Association des étudiants et étudiantes en sciences sociales

Procès-verbal de l’assemblée générale des membres

tenue le 21 février 2000

Il y a quorum. L’assemblée commence à 11h48.

1. Présidence et secrétariat de l’assemblée

Jean Dufresne propose François Rivet comme président d’assemblée.

François L’Italien appuie.

François Rivet est élu à l’unanimité comme président d’assemblée.

Mathieu Dumont propose Maude Lambert comme secrétaire d’assemblée.

François L’Italien appuie.

Maude Lambert est élue à l’unanimité comme secrétaire d’assemblée.

2. Adoption de l’ordre du jour

Mathieu Dumont propose que l’ordre du jour soit le suivant :

1. Présidence et secrétariat de l’assemblée

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Procès-verbal de la dernière assemblée générale

4. Rapport annuel du conseil d’administration

5. Adoption du règlement sur la cotisation et modification des règlements

6. Élections aux postes vacants :

Président, vice-président, secrétaire, v.-p. communications, v.-p. affaires internes,

v.-p. affaires socioculturelles, trésorier, c.a. du fonds d’investissement

7. Campagne action sur les ressources d’enseignement

8. Sommet du Québec et de la jeunesse

9. Autres sujets

Vania Wright-Larin appuie.

En amendement, Jean-Michel Marcoux propose d’ajouter une rubrique CADEUL en 9.

Vania Wright-Larin appuie.

L’amendement est adopté à l’unanimité.

La proposition principale telle qu’amendée est adoptée à l’unanimité.

3. Procès-verbal de la dernière assemblée générale

L’adoption des procès-verbaux des dernières assemblées générales des membres est reportée à la prochaine assemblée.

4. Rapport annuel du conseil d’administration

Il y a présentation des états financiers de l’association pour l’année financière du 1er mai 1998 au 30 avril 1999.

5. Adoption du règlement sur la cotisation et modification des règlements

Jean Dufresne propose d’approuver la modification suivante, telle qu’adoptée par le conseil d’administration le 10 février 2000 :

Que soit adopté le règlement sur la cotisation, se lisant comme suit :

« Règlement sur la cotisation

Art. 1. Fixation du montant : Le montant de la cotisation automatique est fixé à 0,35$ par crédit, jusqu’à un maximum de 4,00$ par étudiant cotisable, pour chacun des trimestres universitaires d’automne et d’hiver.

Art.2. Remboursement : Une personne de qui a été perçue la cotisation automatique peut en demander le remboursement à la condition d’en faire la demande par écrit au secrétariat de l’association au plus tard à la date limite fixée par l’université pour le dépôt des demandes de remboursement des droits de scolarité du trimestre universitaire concerné. Cette demande spécifie que la personne qui demande un tel remboursement de sa cotisation renonce dès ce moment au statut de membre de l’association et à tous les droits et bénéfices découlant de ce statut. »

et que les articles F-7 à F-9 inclusivement des règlements soient abrogés.

Mathieu Dumont appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Jean Dufresne propose d’approuver la modification suivante, telle qu’adoptée par le conseil d’administration le 10 février 2000 :

Que le paragraphe c) de l’article F-3 des règlements soit remplacé par :

« c) Trois personnes sont autorisées à signer les chèques de l’association. Ces trois personnes sont désignées par résolution du conseil d’administration. »

et de retirer les mots « et chèques » des articles O-2g) et O-7g) et les mots « , et avec ce dernier ou avec le président, les chèques émis par l’association » de l’article O-8 e).

Jean-Michel Marcoux appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

6. Élections aux postes vacants

Présidence :

François L’Italien propose Jean-Michel Marcoux. Celui-ci refuse.

Hélène Vallières propose Vania Wright-Larin. Celui-ci accepte.

Vania Wright-Larin est élu à l’unanimité.

Vice-présidence :

Robin Couture propose Julie Martineau. Celle-ci accepte.

Julie Martineau est élue à l’unanimité.

Secrétariat :

Vania Wright-Larin propose Robin Couture. Celui-ci refuse.

Il n’y a aucune autre candidature.

Le poste reste vacant.

Trésorerie :

Mathieu Dumont propose Jean Dufresne. Celui-ci accepte.

Jean Dufresne est élu à l’unanimité.

Vice-présidence aux communications :

Mathieu Dumont propose Raphaël Laforest. Celui-ci accepte.

Vania Wright-Larin propose Hélène Vallières. Celle-ci accepte.

Raphaël Laforest retire sa candidature.

Hélène Vallières est élue à l’unanimité.

Vice-présidence aux affaires internes :

Jean Dufresne propose Sophie Dorais. Celle-ci accepte.

Sophie Dorais est élue à l’unanimité.

Vice-présidence aux affaires socioculturelles.

Il n’y a aucune candidature. Le poste reste vacant.

Membre du conseil d’administration du fonds d’investissement étudiant en sciences sociales ( la convention du fonds d’investissement présentement en vigueur exige que la personne élue à ce poste soit un membre du comité exécutif de l’AÉSS ) :

Vania Wright-Larin propose Jean Dufresne. Celui-ci accepte.

Jean Dufresne est élu à l’unanimité.

7. Campagne action sur les ressources d’enseignement

Mathieu Dumont propose que l’AESS revendique l’embauche de professeurs selon les besoins des différents départements de la faculté.

Élise Leblanc appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Mathieu Dumont propose que l’université Laval augmente le budget d’acquisition annuel de la bibliothèque dans le but de pallier aux compressions des années passées et de lui redonner son statut internationnal.

Élise Leblanc appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Vania Wright-Larin propose que l’AÉSS participe financièrement et activement aux activités du bed-in du 24 février 2000 au pavillon De Koninck.

Julie Martineau appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

8. Sommet du Québec et de la jeunesse

Benoît Lalonde propose de mandater le comité exécutif pour convoquer une assemblée générale des membres pour étudier la possibilité d’une grève.

Véronique Laflamme appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Il n’y a plus quorum. L’assemblée ne peut se poursuivre.

L’assemblée est close vers 12h45.

